
LAC DE SAINTE SUZANNE/CARCES 
Animation d’un plan d’action en zone viticole 

 Historique de la démarche de protection des captages 

1992 : Arrêté de DUP pour la délimitation de périmètres de protection des captages  

2005 : Début de la démarche de protection du bassin versant : diagnostic, suivi de la  

qualité de l’eau et sensibilisation des acteurs 

2010 : Classement « Grenelle » et arrêté de délimitation ZSCE 

2012 : Arrêté de programme d’action ZSCE 

2015 : Signature du Contrat de Rivière Caramy/Issole 

 Descriptif des actions 

Actions agricoles : 

• Accompagnement pour évolution des stratégies de désherbage : conseil technique  

individuel, communication, journées de démonstration de matériel de travail du sol,… 

• Développement de l’Agriculture Biologique 

• Réduction des pollutions ponctuelles : aires de de lavage ou remplissage collectives  

et individuelles (diagnostic, accompagnement, mise aux normes) 

Actions non agricoles : 

• Plan de désherbage communal, sensibilisation du grand public pour l’usage de  

produits phytosanitaires 

• Accompagnement des gestionnaires d’infrastructure (SNCF, Escota, Conseil  

Départemental 83) pour la réduction du désherbage chimique 

• Action auprès des distributeurs de produits phytosanitaires : sensibilisation, relevés  

de ventes, etc. 

 Acteurs impliqués 

• Métropole Toulon Provence Méditerranée  : maître d’ouvrage, suivi de la qualité de 
l’eau 

• Syndicat Mixte de l’Argens (SMA) : porteur du Contrat de  Rivière Caramy/Issole 

• Chambre d’Agriculture du Var : animation du volet agricole 

• Veolia : production d’eau potable, traitement de l’eau brute, suivi de la qualité de  

l’eau 

• FREDON PACA : plan de désherbage communal 

• Bio de Provence : sensibilisation des particuliers 

LOCALISATION 

 Var, PACA 

SUPERFICIE 

 Ensemble du bassin versant : 46 800 ha 
 SAU du bassin versant : 7834 ha (17% de la surface  

totale) 
 80% de la surface occupée par la forêt 

NOMBRE D’AGRICULTEURS 
 483 exploitations agricoles 

CONTEXTE AGRICOLE 
 Viticulture sur plus de 50% de la SAU totale 
 2/3 de la SAU viticole en AOP « Coteaux Varois en  

Provence » 

QUALITÉ DE L’EAU 
 Problématique principale : phytosanitaires 
 Concentration en phytosanitaires : glyphosate,  

AMPA, régulièrement supérieurs à 0,1 µg/l 

 Intérêts du partenariat 

• Echange d’informations et de données : suivi de la qualité de l’eau par Veolia 

• Sensibilisation des acteurs non agricoles pour l’utilisation de produits phytosanitaires 
 

 Bilan des actions agricoles 

• 25% de la SAU viticole engagée en MAEt réduction d’herbicides en 2014 (900 ha) 

• 10% de la SAU convertie en Agriculture Biologique 

• 20 investissements en matériel alternatif à la lutte chimique en 2014 

• 4 Investissements en aires de lavage/remplissage collectives 

• Amélioration globale de la qualité de l’eau, réduction du nombre de pics d’AMPA 

MASSE D’EAU 
 Eau superficielle 
 Production annuelle de 11 Mm3 pour 400 000  

habitants 
 Captage prioritaire Grenelle, en programme d’action  

ZSCE depuis 2012. 

CONTACTS 

 Didier DUSART (Veolia) : 

didier.dusart@veolia.com 

 Gisèle VENTRE(CA Var) : 

gisele.ventre@var.chambagri.fr 
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